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La réalisation du nouvel outil d'application entre dans la dernière ligne droite 

Les travaux sur le nouvel outil d'application se poursuivent sans relâche, même pendant la période 
estivale, ce qui nous permet de vous présenter dans cette newsletter de nombreuses nouvelles 
fonctionnalités implémentées pour les commissions professionnelles paritaires du secteur principal de 
la construction. 

Afin de permettre un meilleur suivi de l'ensemble des activités et des changements effectués sur un 
dossier, le « Journal » (connu auparavant sous l'appellation de note au dossier) a été ajouté dans le 
cadre de la phase de développement actuelle. L'outil d'application inscrit automatiquement dans le 
journal tous les événements, c'est-à-dire toutes les modifications que les utilisateurs de la CPP locale 
apportent au dossier au cours d'un processus de contrôle. Cela permet de retracer toutes les étapes 
de travail, en tout temps et avec l'indication de l'utilisateur qui a effectué le changement et de la date 
à laquelle celui-ci a été effectué. Il est bien sûr aussi possible d'insérer manuellement des notes ou des 
tâches dans le journal (y compris des délais). 

Pour une gestion et une vue d'ensemble optimale dans le cadre des activités courantes, le nouvel 
aperçu des activités facilite le travail des utilisateurs des CPP grâce à un tableau de bord permettant de 
surveiller de manière centralisée toutes les tâches des utilisateurs, les notes et les délais liés aux 
documents. Les délais échus sont indiqués en couleur aussi bien dans l'aperçu des activités que dans le 
dossier concerné. Cela permet à l'utilisateur de voir rapidement où il lui faut rattraper un travail en 
retard ou effectuer un suivi. 

Une autre fonctionnalité spécifique du secteur principal de la construction qui a fait ses preuves dans 
la pratique a été transférée dans l'outil d'application. Il s'agit du processus de demande pour les 
succursales et les filiales, qui était intégré au Reporting Tool de la CPSA et qui est donc bien connu.  

Les prochaines étapes: fin de la réalisation et phase-pilote 

La quatrième phase de mise en œuvre touchant à sa fin, la réalisation du nouvel outil d'application 
entrera dans la dernière ligne droite ces prochains jours. La cinquième et dernière phase de mise en 
œuvre sera achevée d'ici la fin du mois de septembre. 

Les préparatifs de la phase-pilote planifiée sont déjà en cours. Après une phase de formation et de 
mise en place détaillée, les CPP pilotes d'Argovie, de Genève, de Saint-Gall et de la Suisse centrale 
passeront à la phase productive dès la deuxième quinzaine d'octobre et soumettront la nouvelle 
solution pour le secteur principal de la construction à un test pratique intensif.  

Après l'achèvement de l'essai pilote, l'outil d'application sera, à partir du premier trimestre 2024, 
progressivement mis à la disposition de toutes les commissions paritaires et remplacera à partir de ce 
point complètement le Reporting Tool de la CPSA. Nous accompagnerons également cette transition à 
l'aide d'une offre de formation entière et donnerons suffisamment tôt un accès aux environnements 
de test correspondants. C'est avec plaisir que nous vous informerons sur les mesures prévues lors des 
sessions de perfectionnement. En attendant, le secrétariat de la CPSA se tient volontiers à votre 
disposition si vous avez besoin d'un échange individuel. 
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Sessions Inspire : premières présentations du nouvel outil d'application 

Save the date : Session Inspire #4 

Saisissez l'occasion d'obtenir un aperçu de l'état actuel du développement de l'outil et des nouvelles 
fonctions mises à disposition et/ou de poser des questions d'ordre général au sujet de la nouvelle 
solution à l'équipe de projet. Les développements mentionnés dans la présente newsletter vous seront 
présentés directement dans le nouvel outil d'application à l'occasion de la session Inspire #4. Nous 
vous avons déjà envoyé les invitations pour les dates suivantes. 

 
Mardi 12.09.2023, 08h30 – 09h30 (allemand)  
Jeudi 14.09.2023, 08h30 – 09h30 (français) 

  

Vous avez raté une des sessions Inspire ?  
Vous trouverez en tout temps les enregistrements de toutes les sessions effectuées en ligne, les 
présentations ainsi que d'autres informations concernant le nouvel outil d'application sur notre portail 
d'information. 
 
 

Série : Cinq questions à... 

Dans notre série « Cinq questions à… », nous donnons la parole à des personnes qui participent, en 
coulisses, au projet « nouvel outil d'application ». Dans l'édition d'aujourd'hui, Christoph Häberli, vice-
président de la CPSA, nous parle de son rôle dans le projet, de sa motivation et de ses attentes en lien 
avec le projet et l'introduction du nouvel outil d'application. 
 

 

Questions à...  
Photo(s) 
 
 
 
 
 

 
Nom(s) : 
 

Christoph Häberli 

Questions et réponses 
Pouvez-vous nous en dire plus sur 
votre rôle dans le projet ? 
 

En tant que membre du comité de la CPSA, je fais partie 
de l'équipe de pilotage du projet. 

Qu'est-ce qui vous motive à 
participer à ce projet ? 
 

Pour appliquer la CN de manière professionnelle et 
avec l’intensité nécessaire à l'avenir, nous avons besoin 

https://svkbau.sharepoint.com/teams/VT-Infoportal/SitePages/Inspire-Sessions.aspx
https://svkbau.sharepoint.com/teams/VT-Infoportal/SitePages/Inspire-Sessions.aspx
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d'outils modernes et efficaces. C’est justement ce que 
nous sommes en train de faire avec ce projet. 
 

Selon vous, quels sont les plus 
grands défis ? 
 

Pour pouvoir utiliser un nouvel outil dans toutes ses 
dimensions, il faut être disposé à l'accepter et à 
remettre en question des pratiques qui nous 
semblaient parfois bonnes, voire à les abandonner. Ce 
n'est pas simple, surtout au milieu d'activités courantes 
qui demandent déjà beaucoup d'attention. 
 

Quels sont les principaux 
avantages de ce projet pour les 
CPP et leur personnel ? De quoi 
peuvent se réjouir les utilisateurs et 
utilisatrices ? 
 

Un avantage réjouissant réside dans le fait que tous les 
principaux processus sont soutenus de manière 
conséquente par un logiciel facile à utiliser. 
L'harmonisation permet également de transmettre et 
de partager plus facilement le savoir-faire. 
 

Que souhaiteriez-vous dire à vos 
collègues des CPP en ce qui 
concerne le processus de 
changement à venir ? 
 

Accueillez les nouveautés tout en gardant un esprit 
critique et n'hésitez pas à signaler ce qui peut être 
amélioré! 

 

 

 


